
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-1849 du 28 décembre 2021 fixant des valeurs limites  
d’exposition professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques 

NOR : MTRT2125135D 

Publics concernés : travailleurs exposés ou susceptibles d’être exposés à des agents chimiques ; employeurs de 
ces travailleurs. 

Objet : nouvelles valeurs limites d’exposition professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte transpose les nouvelles valeurs limites prévues par la directive (UE) 2019/983 du Parlement 

européen et du Conseil du 5 juin 2019 portant modification de la directive 2004/37/CE concernant la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au travail, ainsi que 
des valeurs limites prévues par la directive (UE) 2019/1831 établissant une cinquième liste de valeurs limites 
indicatives d’exposition professionnelle en application de la directive 98/24/CE du Conseil et modifiant la 
directive 2000/39/CE de la Commission. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie, peuvent être consultés, dans 
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu la directive (UE) 2019/983 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 modifiant la directive 

2004/37/CE concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes 
ou mutagènes au travail ; 

Vu la directive (UE) 2019/1831 établissant une cinquième liste de valeurs limites indicatives d’exposition 
professionnelle en application de la directive 98/24/CE du Conseil et modifiant la directive 2000/39/CE de la 
Commission ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4111-6 et L. 4412-1 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail du 8 juillet 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article R. 4412-149 du code du travail, le tableau est remplacé par le tableau suivant : 
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Art. 2. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le secrétaire d’État auprès de la ministre du 
travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République Française 

Fait le 28 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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	39-Décret nᵒ 2021-1849 du 28 décembre 2021 fixant des valeurs limites d’exposition professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques

